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 1  ASSURANCE-VIEILLESSE 
ET SURVIVANTS

1.1 Qui est assuré ? 
En principe sont assurées obligatoirement à l’assurance-vieillesse et survivants 
(AVS) toutes les personnes qui ont leur domicile en Suisse ou celles qui y tra-
vaillent. La protection déployée par l’AVS couvre donc l’ensemble de la population 
(principe d’universalité).

Le cercle des assurés à titre obligatoire comprend encore d’autres personnes, 
notamment les ressortissants suisses travaillant à l’étranger pour le compte de 
la Confédération, des organisations internationales ayant conclu un accord de 
siège avec la Suisse ou certaines organisations d’entraide privée soutenues par 
la Confédération. 

Peuvent aussi rester assurés obligatoirement, sous certaines conditions et sur 
demande, les salariés à l’étranger d’un employeur en Suisse et qui sont rémunérés 
par lui, ainsi que les étudiants sans activité lucrative qui quittent la Suisse pour 
effectuer leur formation à l’étranger (jusqu’au 31 décembre de l’année de leurs 
30 ans). Il peut alors exister un double assujettissement de sécurité sociale (celle 
du lieu de travail/études et celle de Suisse) librement choisie par les intéressés.

La personne qui est assurée à l’AVS l’est aussi automatiquement à l’assurance- 
invalidité (AI) et au régime des allocations pour perte de gain en cas de service et 
de maternité (APG) et des allocations familiales (AF).



18 GUIDE PRATIQUE DES ASSURANCES SOCIALES

1.1.1 Que se passe-t-il en cas d’activités en Suisse et/ou dans plusieurs 
États membres de l’UE ?

L’assujettissement à l’AVS doit être examiné avec attention. Les ressortissants 
suisses ou de l’Union européenne (UE) travaillant simultanément en Suisse et 
dans un ou plusieurs États de l’UE sont assujettis à la sécurité sociale d’un seul 
État conformément aux règlements européens de coordination de sécurité sociale 
découlant de l’Accord sur la libre circulation des personnes (Règlements UE). 

En raison de la complexité des règles internationales applicables, il est recom-
mandé de consulter la caisse AVS compétente pour déterminer la législation 
applicable.

L’assujettissement obéit en principe aux règles suivantes :
 › En cas d’activité salariée dans plusieurs États membres et/ou en Suisse, 

le salarié est soumis dans son État de résidence s’il y exerce une partie 
substantielle (supérieure ou égale à 25%) de son activité. Si l’activité exercée 
dans l’État de résidence n’est pas substantielle (inférieure à 25%), le salarié 
est soumis dans l’État où se trouve le siège de l’employeur.

 › En cas d’activité indépendante dans plusieurs États membres et/ou en 
Suisse, l’indépendant est soumis dans son État de résidence s’il y exerce une 
partie substantielle (supérieure ou égale à 25%) de son activité. Si l’activité 
exercée dans l’État de résidence n’est pas substantielle (inférieure à 25%), 
l’indépendant est soumis dans l’État où se situe le centre de ses activités.

 › En cas d’activité indépendante et salariée dans plusieurs États membres et/
ou en Suisse, le travailleur est soumis dans l’État dans lequel il exerce son 
activité salariée.

Les règles énoncées ci-dessus ne sont pas exhaustives. Elles s’appliquent égale-
ment dans le cadre de l’Association européenne de libre-échange (AELE) dont la 
Suisse fait partie.

Suite au retrait du Royaume-Uni de l’UE ainsi qu’à la fin de la phase transitoire 
convenue entre les deux pays au 31 décembre 2020, l’accord sur la libre circula-
tion des personnes (ALCP) conclu avec l’Union européenne ne s’applique plus 
aux relations entre la Suisse et le Royaume-Uni. À partir du 1er janvier 2021, les 
accords bilatéraux Suisse-UE sont remplacés par une série de nouveaux accords 
que la Suisse a négociés avec le Royaume-Uni dans le cadre de sa stratégie Mind 
the gap, notamment l’accord sur les droits des citoyens qui garantit, à partir du 
1er janvier 2021, les droits que les assurés ont acquis sous le régime de l’ALCP. 
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1.2 Quel est l’objet de l’assurance ?
L’AVS remplit la fonction d’un régime de base, public. Avec l’AI, elle représente le 
premier pilier de la prévoyance sociale suisse. Elle vise à compenser – du moins 
partiellement – la diminution ou la perte du revenu du travail due à l’âge ou 
au décès. L’objectif est de couvrir les besoins vitaux des personnes âgées et des 
survivants.

1.3 Quelles sont les prestations d’assurance ?
Les rentes de vieillesse et de survivants composent la majorité des prestations de 
l’AVS. Concrètement, lorsque l’assuré atteint l’âge ordinaire de la retraite, il a droit 
à une rente de vieillesse. Cet âge est actuellement fixé à 65 ans pour les hommes 
et à 64 ans pour les femmes.

En cas de décès, l’AVS verse également des rentes aux survivants. Ces rentes 
(veuve, veuf, orphelin) sont là pour empêcher que le décès du conjoint ou d’un 
des parents ne mette financièrement en difficulté les survivants. 

Ces prestations sont adaptées, en règle générale tous les deux ans sur décision du 
Conseil fédéral, à l’évolution des salaires et des prix. 

L’AVS octroie également d’autres prestations (notamment allocation pour 
impotent, moyens auxiliaires) (voir chapitre 1.3.4).

Pour avoir droit à une rente de l’AVS, la personne assurée doit impérativement jus-
tifier d’au moins une année d’assurance. C’est le cas lorsque la personne assurée 
a payé des cotisations pendant onze mois et un jour ou lorsque son conjoint ou 
partenaire enregistré actif a payé au moins le double de la cotisation minimale ou 
encore si elle peut justifier d’un droit aux bonifications pour tâches éducatives ou 
d’assistance (voir chapitre 1.3.3).

Le compte individuel (CI) de chaque assuré enregistre les revenus, les périodes 
de cotisations ainsi que les bonifications pour tâches d’assistance qui serviront de 
base au calcul d’une rente de vieillesse, de survivants ou d’invalidité. 

La personne assurée qui désire savoir si elle a cotisé pendant toute la durée 
requise ou si l’employeur a réellement décompté les cotisations peut demander 
un extrait de son compte individuel en indiquant son numéro d’assuré auprès 
d’une caisse AVS ou en ligne. La personne assurée a 30 jours pour contester, en 
cas de nécessité des inscriptions qui seraient erronées ou absentes de l’extrait. 
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Sur la base de documents probants, comme un décompte de salaire, la caisse de 
compensation peut procéder à des corrections d’inscription, voire inscrire des 
compléments.

1.3.1 Rente de vieillesse et rente pour enfant

Le droit à une rente de vieillesse prend naissance lorsque l’assuré atteint l’âge 
ordinaire de la retraite et a été assuré à l’AVS durant une année au moins. L’âge 
ordinaire de la retraite est actuellement fixé à 65 ans pour les hommes et à 64 ans 
pour les femmes. 

Le droit à la rente de vieillesse naît le premier jour du mois qui suit celui au cours 
duquel l’ayant droit atteint l’âge ordinaire de la retraite et s’éteint à la fin du mois 
de son décès.

L’AVS connaît un système de retraite flexible qui permet une anticipation ou un 
ajournement de la rente de vieillesse. L’assuré qui choisit de toucher sa rente un 
ou deux ans avant l’âge ordinaire de la retraite aura une rente réduite à vie de 
6,8% par année d’anticipation. À l’inverse, l’assuré qui l’ajourne (d’un à cinq ans 
au maximum) percevra une rente majorée. 

Une rente de vieillesse anticipée et une rente ajournée ne donnent pas droit à 
une rente pour enfant.

La rente mensuelle de vieillesse est fixée entre CHF 1’195.– (rente minimale) et 
CHF 2’390.– (rente maximale) (valeur 2021) pour une durée complète de coti-
sations, soit 44 ans pour les hommes et 43 ans pour les femmes. On parle alors 
d’échelle de rente 44.

Le montant des rentes de vieillesse versé à un couple marié ou lié par un parte-
nariat enregistré ne doit pas excéder 150% du montant maximum de la rente de 
vieillesse, soit CHF 3’585.–.

Le bénéficiaire d’une rente de vieillesse a droit à une rente pour enfant si ce 
dernier a moins de 18 ans ou moins de 25 ans s’il est en formation.

La rente pour enfant représente 40% de la rente de vieillesse correspondante. Si 
les deux parents ont droit à une rente pour enfant, le montant des deux rentes pour 
enfant ne peut pas dépasser 60% du montant maximum de la rente de vieillesse.
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1.3.2 Rentes de veuf, de veuve et d’orphelin

L’AVS sert également des rentes pour venir en aide au conjoint survivant et aux 
enfants orphelins. Ainsi :
 › une femme mariée a droit à une rente de veuve si elle a un ou plusieurs 

enfants au moment du décès de son conjoint, ou si elle a 45 ans révolus lors 
du décès de son conjoint et qu’elle a été mariée au moins cinq ans ;

 › un homme marié ou divorcé a droit à une rente de veuf tant qu’il a des 
enfants âgés de moins de 18 ans ;

 › la personne divorcée est assimilée à une veuve ou un veuf si le mariage a 
duré dix ans au moins et qu’elle a un ou plusieurs enfants, ou si elle avait plus 
de 45 ans lors du divorce et que le mariage a duré au moins dix ans, ou si le 
cadet des enfants a eu 18 ans révolus après que la personne divorcée a atteint 
45 ans révolus. Si la personne divorcée ne remplit pas au moins l’une des 
trois conditions, elle a droit à une rente de veuve/veuf tant que le cadet des 
enfants n’a pas atteint l’âge de 18 ans révolus ;

 › un enfant dont le père ou la mère est décédé a droit à une rente d’orphelin s’il 
a moins de 18 ans ou jusqu’à la fin de sa formation (apprentissage ou études), 
mais au plus jusqu’à 25 ans.

Le partenariat enregistré est assimilé au mariage, sa dissolution au divorce et le 
partenaire enregistré survivant à un veuf.

La rente de veuve ou de veuf représente 80% de la rente de vieillesse de la per-
sonne décédée.

La rente d’orphelin représente 40% de la rente de vieillesse de la personne 
décédée.

Les veuves/veufs au bénéfice d’une rente de vieillesse ont droit à un supplément 
de veuvage qui s’élève à 20% de leur rente. La rente et le supplément ne doivent 
pas dépasser le montant maximal de la rente de vieillesse.

1.3.3 Comment se calcule le montant d’une rente AVS ?

Le montant de la rente est déterminé en fonction de trois facteurs : le nombre 
d’années de cotisations à l’AVS, les revenus et les bonifications pour tâches édu-
catives ou d’assistance. L’assuré peut être gratifié de bonifications pour tâches 
éducatives année après année s’il s’est occupé d’enfants de moins de 16 ans et 
de bonifications pour tâches d’assistance pour les années pendant lesquelles il 
s’est occupé de parents qui avaient besoin de soins et touchaient une allocation 
pour impotence. 


